
 
 
 
 
 

Message d’intérêt public 

Déclaration de revenus pour les bénéficiaires du 
Programme de soutien du revenu 
 

Date de début :  11 février 2019 

Date de fin :   30 avril 2019  

Ensemble du Nunavut   60 s 

 

Si vous bénéficiez du Programme de soutien du revenu, vous devez remplir votre 

déclaration de revenus pour recevoir les aides auxquelles vous avez droit, comme 

l’Allocation canadienne pour enfants, le Supplément de revenu garanti, le Supplément 

de revenu pour les personnes âgées et le crédit pour la taxe sur les produits et services. 

 

Ces aides vous seront refusées si vous omettez de remplir votre déclaration de 

revenus 2018 sans raison valable. 

 

Pour que votre admissibilité puisse être établie ou renouvelée, il vous faut : 

1. soumettre votre déclaration de revenus d’ici le 30 avril 2019; 

2. en remettre une copie (chef du ménage et sa conjointe ou son conjoint) à l’agent 

préposé au soutien du revenu lors de votre prochain rendez-vous; 

3. déclarer tout remboursement d’impôt sur le revenu reçu. 

 Un remboursement d’impôt sur le revenu est considéré comme un revenu ne 

provenant pas du travail. 

 Par exemple, si vous recevez un remboursement d’impôt sur le revenu en 

mars 2019, il figurera dans votre avis de cotisation d’avril en tant que revenu ne 

provenant pas du travail. 

 

Présentez-vous à vos rendez-vous mensuels, même si vous avez reçu un 

remboursement d’impôt; une absence pourrait vous faire perdre votre admissibilité 

aux aides du Programme. 

 

Communiquez avec votre agent préposé au soutien du revenu si vous avez des 

questions sur la déclaration de revenus. 
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